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Quelques informations 

   concernant le  

règlement intérieur  
1 - Les retards 

Une pénalité de 5 € par quart d’heure sera exigée afin de limiter les retards. Bien sûr nous resterons compré-

hensifs en cas d’évènements exceptionnels  (grèves, intempéries …). 

2 - Les médicaments 

La réglementation Jeunesse et Sport nous interdit de donner des médicaments aux enfants. Toutefois, il est 

possible avec une ordonnance du médecin et une autorisation parentale de continuer un traitement en cours. 

3 - Le paiement des factures  

Les factures sont à régler un mois après la date de réception, vous pouvez régler les factures directement sur 

le portail famille 

4 - Inscription et Annulation 

Une fiche d’inscription sera à remplir et une adhésion annuelle de 9,40€ vous sera demandée 

Pour les mercredis, Possibilité d’annulation avant le lundi 15h. Passé ce délai, en cas d’absences , la totalité 

de la prestation vous sera facturée. 

Pour les vacances, Une réservation payante de 90% est à régler au moment de l’inscription. 

Les inscriptions  sont  définitives et ne pourront être modifiées que pour raison médicale ou en cas de force 

majeure. De ce fait, la totalité de la prestation vous sera facturée. 

5—Portail Famille  

Toutes les inscriptions se font par le biais du portail famille via le lien :  

https://portail4.aiga.fr/index.php5?client=10188  

6 - Divers 

Nous déclinons toute responsabilité en cas de perte ou vol d’objet personnel. 

 

Centre Social MOSAÏQUES 

35, avenue Monplaisir 01480 JASSANS-RIOTTIER 

04 74 09 86 70 

Jassans.centresocial@alfa3a.org 

Centre_social_mosaiques 

Centre social Mosaïques Centresocialemosaiques.fr 

Centre social mosaiques 

https://portail4.aiga.fr/index.php5?client=10188


• Pour les maternelles de la   

Mairie  directement dans la 

Villa en haut de l’école primaire 

• Pour les primaires de la Mairie 

directement au Centre Social 

• Pour les maternelles et         

primaires de Champ Bouvier 

dans l’ancienne salle de can-

tine. de l’école primaire  

  

 

Le matin 

7h30/8h30 

Le soir 

16h30/19h00 

• Les maternelles : 

Les enfants des classes maternelles 

sont récupérés dans leurs classes par 

les animateurs. 

• Les primaires: 

Les élèves de l’école de la Mairie se  

rassemblent dans la cour de l’école de 

la mairie : les animateurs les attendent 

sur place et les accompagnent au 

centre.  

Les primaires de l’école de Champ    

Bouvier sont récupérés par les           

animateurs. 

Un temps devoir facultatif est mis en 

place encadré par des bénévoles.  

 

Un planning d’animation est proposé 

avec un fil conducteur qui s’étend de 

vacances en vacances  

En cas d’absence où de présence  

irrégulière, les parents doivent appeler : 

 

CHAMPBOUVIER : 06 45 94 67 66  

MAIRIE : 06 38 44 65 87 

Et prévenir l’école ou l’enseignant 

Les enfants sont  accueillis dès 07h30 au centre 

social ou dans la villa pour les  Tinours. 

Vous avez la possibilité d’inscrire vos enfants en journée complète avec ou 

sans repas et en demi– journée avec ou sans repas.  

 

 

 

 

L’accueil de loisirs  est ouvert à tous les enfants de 3 à 10 ans (11-17 ans Espace 

Jeunes), de la commune et de l’extérieur. Le coût des séjours et des journées dépend 

du lieu d’habitation (habitant de Jassans ou non) et du quotient familial, viennent en 

déduction les aides de la CAF, du Conseil Général et des CE.  

 

 

Les groupes  

Tinours 3-6 ans  

Crocos 6-8 ans   

Tagadas 8-10 ans  

Têtes Brûlées 10-11 ans  

Le fonctionnement  

7h30/18h30 

 Mercredis  

3-10 ans 

MECHAIN Mélanie  

( mercredis 3-17 ans,  

Périscolaire 3-17 ans) 

jassans.cs.perisco@alfa3a.org 

06 38 44 65 87  

MONFRAY Mélanie 

( Vacances et séjours 3-17 ans ) 

jassans.cs.accueilloisirs@alfa3a.org 

06 38 44 65 87  

Les temps d’accueil sont : 

-De 07h30 à 09h00 

-De 11h30 à 12h15 

-De 13h15 à 14h00 

-De 17h00 à 18h30  


